
   

COVID-19 

 

ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES par de 

l’expertise comptable et/ou juridique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOTRE PROJET : 

Dans le contexte actuel de crise sanitaire, vous recherchez de l’aide en 

expertise comptable et en droit du travail (ex : mise en place du chômage 
partiel, demande prêt garantie par l’Etat). 

 

 

 

• Bénéficier de l’aide d’un expert-comptable pour revoir les 

prévisionnels et bilans de votre entreprise  

 

• Bénéficier de l’aide d’un expert juridique en droit du travail pour vous 

accompagner (ex : mise en œuvre du chômage partiel, gestion des congés…)   

CONTENU DE L’ACTION : 
 
Cette action exceptionnelle, en lien avec la crise sanitaire actuelle, propose aux 
entreprises de la Région Auvergne-Rhône-Alpes un accompagnement conseils  
sur une durée de :  

- 4 heures pour l’expertise comptable   

- et/ou 4 heures pour l’expertise juridique en droit du travail   
  

 
  

CETTE ACTION VOUS PERMET DE 

TPE-PME de la région Auvergne-Rhône-Alpes, TECHTERA, le pôle de 

compétitivité dédié à la filière textile, vous accompagne en mettant à 

votre disposition le financement perçu dans le cadre de son Plan de 

Développement à l’International. 

 



 

QUELS SONT LES POINTS D’ATTENTION ? 

 

Cette aide s’adresse aux TPE et PME de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

La Région prend en charge 40% *  de la prestation (via le dispositif « Plan de Développement à 

l’International », mis en place entre la Région et Techtera).  

Au titre de la solidarité filière, Techtera prend en charge 10% *  de la prestation pour 

ses membres Premium à jour de leur cotisation 2020. 

 

• Coût total maximum pour l’accompagnement expertise comptable : 600 € HT 

• Coût total maximum pour l’accompagnement juridique en droit du travail : 600 € HT 

• Reste à charge entreprise (par prestation) :  - membre Premium de Techtera : 300 € HT 

      - non membre de Techtera : 360 € HT 
* dans la limite des enveloppes allouées 

 

QUELLES SONT LES DIFFERENTES ÉTAPES ? 

 

 

Je m’informe et 
j’identifie l’aide qui 
correspond à mon 

projet 

 

Je dépose une 
demande d’aide 

auprès de Techtera 

  Techtera instruit  
ma demande et me 

propose un 
prestataire adapté 
si besoin (expert-

comptable, ou 
juridique en droit 

du travail)  

Je choisis le(s) 
prestataire(s).  

Je règle le(s) 
prestataire(s) et 
transmet la/les 

facture(s) 
acquittée(s)  à 

Techtera   

Techtera me reverse 
les 40%*  de la/les 
prestation(s) attribués 
par la région (+10%*  
versés par Techtera 
pour ses membres 
Premium) * dans la limite 
des enveloppes allouées

 

Techtera  
Robin ODDON 

international@techtera.org 

Tél : +33 (0)4 20 30 28 80  

 

 

 

Plus d’information sur 
 

 

Go ! 

QUI CONTACTER ? 

Plus d’information sur 
www.techtera.org 

mailto:international@techtera.org
http://www.ambitioneco.auvergnerhonealpes.fr/
http://www.ambitioneco.auvergnerhonealpes.fr/

